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CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLU(E)S 
DE LA GASPÉSIE ET DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

 
PROCÈS-VERBAL de la réunion du CONSEIL D'ADMINISTRATION 

tenue le 15 juin 2007 à Gaspé (Hôtel de ville) 
 

 
 
SONT PRÉSENT(E)S : REPRÉSENTANT : 
 
 
Arseneau, Joël Municipalité des Îles-de-la-Madeleine, vice-président 
Arseneau, Rosaire Municipalité des Îles-de-la-Madeleine  
Berger, Bertrand MRC d’Avignon, président 
Bernier, Alain MRC d’Avignon, représentant de la société civile 
Boudreau, Jean-Eudes Ville de Carleton-sur-Mer 
Couture, Jean MRC du Rocher-Percé, représentant de la société 

civile 
Cyr, Claude Ville de Chandler 
Emond, Majella MRC de La Haute-Gaspésie 
Lapointe, Nicole MRC de Bonaventure, secrétaire-trésorière et 

représentante de la société civile 
Mamelonet, Georges MRC du Rocher-Percé 
Pelletier, Micheline Ville de Sainte-Anne-des-Monts 
Poirier, Jean-Guy MRC de Bonaventure 
Roussy, François Ville de Gaspé 
Scantland, Gilbert Directeur général 
Sergerie, Jean-Noël MRC de La Haute-Gaspésie, représentant de la 

société civile 
Vigneau, Berthe Municipalité des Îles-de-la-Madeleine, représentante 

de la société civile 
 
Total : 15 membres votants sur 19 membres habilités à voter 
 
 
Formant quorum 
 
 
 
SONT ABSENT(E)S : REPRÉSENTANT : 
 
 
Appleby, Nicole Ville de New Richmond 
Lévesque, Sébastien MRC de La Côte-de-Gaspé, représentant de la société 

civile 
Roussy, Délisca MRC de La Côte-de-Gaspé 
Poste vacant Autochtones
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OBSERVATEURS PRÉSENTS ET 
OBSERVATRICES PRÉSENTES : REPRÉSENTANT : 
 
 
 
Anglehart, Ghislain CRÉ de la Gaspésie-Les Îles 
Blanchette, Christine CRÉ de la Gaspésie-Les Îles 
Cotton, Nadine CRÉ de la Gaspésie-Les Îles 
Gionest. Michel MAMR 
Leduc, Camille 
Lelièvre, Guy Député de Gaspé 
Sergerie, Pâquerette Attachée politique du député de Matane 
Fortin, Marie-Christine  Radio-Gaspésie (Journaliste) 
Lelièvre, Bruno Radio-Canada (Journaliste) 
Haroun, Thierry CHNC-CHGM (Journaliste) 
 
  



 

RŽunion du conseil dÕadministration de  la CRƒ GaspŽsie-Les ëles tenue le 15 juin 2007 ˆ  GaspŽ 

4 

ORDRE DU JOUR (tel qu'adopté) 
 
 

1. Ouverture; 
 
2. Présences; 
 
3. Lecture et adoption de l'ordre du jour; 
 
4. Procès-verbal : 
 

4.1 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion tenue à l’Hôtel Francis à New 
Richmond, le 20 avril 2007, 

 
4.2 Suivi du procès-verbal, 
 
4.3 Cahier de suivi; 
 

5. Affaires financières : 
 

5.1 États financiers 2006 – 2007, 
 
5.2 Budget 2007 – 2008, 
 
5.3 Suivi budgétaire, 
 
5.4 Rapport des aides accordées; 
 

6. Gestion du Fonds de développement régional (FDR) : 
 

6.1 Volet « Activités » : 
 

6.1.1 Rapport d’activité; 
 
6.1.2 Projets en recommandation par le comité d’investissement : 
 

6.1.2.1 Événement Carrefour maritime 2007, 
 
6.1.2.2 Vignette d’accompagnement touristique et de loisir, 
 
6.1.2.3 Route bleue – Mise en opération, 
 
6.1.2.4 Colloque en économie sociale – Gaspé 2007, 
 
6.1.2.5 Foire des villages – Édition 2007, 
 
6.1.2.6 25e anniversaire du Festival en chanson – Positionnement national 

et international, 
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6.1.2.7 Appui au Réseau intégré de communications électroniques des 
Îles-de-la-Madeleine (RICÉÎM); 

 
6.2 Volet « Études et recherche » : 
 

6.2.1 Rapport d’activité; 
 
6.2.2 Projets en recommandation par le comité d’investissement : 
 

6.2.2.1 Étude de marché et de mise en place de services aériens en 
Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine, 

 
6.2.2.2 Étude sur la formation collégiale initiale en Haute-Gaspésie; 
 

6.3 Volet « Ententes spécifiques » : 
 

6.3.1 Entente spécifique en développement culturel : 
 

6.3.1.1  Fonds de soutien au développement culturel – Recommandations 
du comité d’analyse, 

 
6.3.1.2  Plan de développement du tourisme culturel – Gaspésie 2007 – 

2008; 
 

6.3.2 Entente spécifique en immigration; 
 
7. Comité consultatif du parc national Forillon – Nomination d’un représentant de la CRÉ; 
 
8. Comité de la politique familiale régionale – Composition et mandat; 
 
9. Commission jeunesse :  

 
9.1 Rapport d’activité 2006 – 2007 et plan d’action 2007 – 2008 de la Commission 

jeunesse Gaspésie-Les Îles – Adoption, 
 
9.2 Planification des actions jeunesse structurantes (AJS) du Fonds régional 

d’investissement jeunesse (FRIJ) – Validation des orientations de la Commission 
jeunesse Gaspésie-Les Îles; 

 
10. Dossiers « Forêt » : 
 

10.1 Programme de participation régionale à la mise en valeur des forêts (PPR), 
 
10.2 Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier (PMVRMF), 
 
10.3 Situation des travailleurs forestiers; 
 

11. Transport collectif régional – Subvention d’études; 
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12. Autres sujets : 
 
12.1 Règles de tarification pour les services téléphoniques locaux, 
 
12.2 Transport aérien, 
 
12.3 Bonnes nouvelles; 

 
13. Questions du public; 
 
14. Coordonnées de la prochaine réunion;  
 
15. Clôture de la réunion. 
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1. OUVERTURE 
 
La réunion est déclarée ouverte à 8 h 40. 

 
 
2. PRÉSENCES 

 
Les présences ont été enregistrées par les membres de la permanence lors de 
l'inscription. 
 
Ayant constaté le quorum, le président souhaite la bienvenue aux administrateurs et 
déclare la réunion habilitée à procéder. 
 
Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour. 

 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Le président fait la lecture du projet d’ordre du jour et demande s’il y a des ajouts ou des 
modifications à y apporter.  
 
Après discussions, il est convenu d’ajouter cinq (5) autres points à l’ordre du jour. 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Jean-No‘ l Sergerie et appuyŽ par Alain Bernier d!adopter l!ordre 
du jour tel que lu en y ajoutant les points suivants : 
 
6.1.2.7. Appui au RŽseau intŽgrŽ de communications Žlectroniques des ëles-de-la-

Madeleine; 
 
10.3 Situation des travailleurs forestiers; 
 
et au point 12. Ç Autres sujets È les items suivants : 
 
12.1 R• gles de tarification pour les services tŽlŽphoniques locaux; 
12.2 Transport aŽrien; 
12.3 Bonnes nouvelles; 
 
et de laisser ouvert le point 12. Ç Autres sujets È de l!ordre du jour. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-045 
 
 
À la demande de Claude Cyr, il est convenu de traiter le point 10.3 « Situation des 
travailleurs forestiers » immédiatement après le point 4.3 « Cahier de suivi ». 
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4. PROCÈS-VERBAL : 
 
 
4.1 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion tenue à l’Hôtel Francis 

à New Richmond, le 20 avril 2007 
 
Le président s’assure que les administrateurs ont en leur possession le procès-verbal de 
la réunion tenue le 20 avril dernier à New Richmond et invite le directeur général à en 
faire la lecture et à apporter les précisions au besoin.  
 
Suite à cette lecture du PV, le président demande s’il y a des modifications à y apporter. 
 
Après discussions, 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Nicole Lapointe et appuyŽ par Jean-Eudes Boudreau d!adopter le 
proc• s-verbal de la rŽunion rŽguli• re tenue ˆ  New Richmond, le 20 avril 2007 tel que 
rŽdigŽ. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-046 
 
 

 
4.2 Suivi du procès-verbal 
 
À la demande du président, le directeur général présente le suivi du procès-verbal. Il 
répond aux différentes questions qui lui sont adressées par les membres du conseil 
d’administration. 
 
En ce qui a trait au dossier du Lien maritime à l’année pour les Îles-de-la-Madeleine, une 
rencontre a eu lieu dernièrement entre les représentants des Îles et le ministre fédéral 
des Transports, Lawrence Cannon. La rencontre a été très positive et un dénouement du 
dossier est attendu très prochainement. 
 
Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour. 
 

 
4.3 Cahier de suivi 
 
Le directeur général invite les administrateurs à prendre connaissance du cahier de suivi 
contenu dans leur dossier et qui comprend l’ensemble des correspondances reçues et 
expédiées à la CRÉ et qui est conforme au suivi du procès-verbal et des différents 
dossiers actifs. 
 
Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour. 
 

 



 

RŽunion du conseil dÕadministration de  la CRƒ GaspŽsie-Les ëles tenue le 15 juin 2007 ˆ  GaspŽ 

9 

5. AFFAIRES FINANCIÈRES : 
 
 
5.1 États financiers 2006 – 2007 
 
Le président demande une résolution pour adopter les états financiers consolidés au 31 
mars 2007 de la CRÉ qui ont été présentés au préalable aux administrateurs de la CRÉ 
par un représentant de la firme Raymond Chabot Grant Thornton. 
 
Après discussions, 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Fran•ois Roussy et appuyŽ par Berthe Vigneau d!adopter les 
Žtats financiers consolidŽs au 31 mars 2007 de la ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la 
GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine prŽparŽs par la firme Raymond Chabot Grant 
Thornton. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-047 
 
 
 
5.2 Budget 2007 – 2008 
 
Le président demande une résolution pour adopter le budget 2007 – 2008 qui a été 
présenté au préalable par le directeur général aux administrateurs de la CRÉ. 
 
Après discussions, 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Jean-Guy Poirier et appuyŽ par Fran•ois Roussy d!adopter le 
budget 2007 Ð 2008 de la ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-
de-la-Madeleine. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-048 
 

 
 

5.3 Suivi budgétaire 
 
Le directeur général donne des précisions sur les différents éléments contenus dans le 
budget 2007 – 2008 qui vient d’être adopté. Il répond aux questions qui lui sont 
adressées par les membres du conseil d’administration. 
 
À titre de secrétaire-trésorière, Nicole Lapointe donne des précisions sur la vérification 
qu’elle fait systématiquement avant chacune des réunions du conseil d’administration. 
Elle souligne la clarté et la disponibilité des documents qu’elle désire vérifier. Elle 
souligne également la bonne collaboration qu’elle a du directeur général et de la 
coordonnatrice à l’administration, Karoline Morris. 
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Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour. 
 

 
5.4 Rapport des aides accordées 
 
Le directeur général invite les administrateurs à prendre connaissance des tableaux 
« Suivi des déboursés sur les engagements FDR Années 2004 – 2005, 2005 – 2006, et 
« État de la gestion des fonds 2006 – 2007, 2007 – 2008 » contenus dans leur dossier de 
réunion. Il en fait la présentation et répond aux questions qui lui sont adressées par les 
membres du conseil d’administration. 
 
Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour. 
 

 
6. GESTION DU FONDS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL (FDR) : 

 
 
6.1 Volet « Activités » : 
 
 

6.1.1 Rapport d’activité 
 
Le directeur général souligne que dans le cadre du Fonds de développement régional 
(FDR), dans le volet « Activités », pour l’année financière 2007 – 2008, les 
investissements de la CRÉ ont permis jusqu'à maintenant de financer quinze (15) projets, 
soit une implication totale de 663 846 $ de la CRÉ pour des investissements générés de 
4 149 215 $. 
 
Il ajoute que sept (7) projets sont recommandés par le comité d’investissement à la 
présente réunion et que cinq (5) autres sont actuellement à l’étude. 
 
Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour. 
 
 

6.1.2 Projets en recommandation par le comité d’investissement : 
 
 
6.1.2.1 Événement Carrefour maritime 2007 

  
Le directeur général souligne que la région Gaspésie-Les Îles a été choisie cette année 
pour la réalisation de l’événement Carrefour maritime. La région a été choisie compte 
tenu de sa prédominance économique dans le domaine maritime, l’établissement dans 
son territoire de plus de 70 entreprises qui opèrent dans le domaine de la transformation 
de la biomasse marine, l’aquaculture, les biotechnologies marines, la construction et 
réparation navale et les technologies marines, particulièrement dans les équipements de 
bateaux. Elle dispose aussi d’un nombre important d’organisations dédiées au 
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développement scientifique et technique du créneau marin dont les centres de R&D du 
MAPAQ, le CSP, le CCTTP, etc. 
 
Cette année, pour sa 6e édition, le Carrefour maritime a retenu le thème Innovation & 
Prospérité qui vise à faire connaître l’évolution dans les quatre filières du créneau 
maritime que sont les technologies maritimes, les biotechnologies marines, les pêches et 
l’aquaculture et plus particulièrement sur les volets suivants : 
 
- Recherche et développement;   
- Transferts technologiques; 
- Formation spécialisée, relève et nouveaux emplois. 
 
Le Carrefour maritime 2007 a pour objectif principal de mettre en évidence les forces 
vives du secteur maritime comme moteur de développement économique pour les 
régions du Québec maritime. Les résultats attendus sont : 
 
• La fortification des échanges entre les entreprises privées, les institutions 

académiques, les centres de R&D et de transfert technologique et les divers paliers 
de gouvernement qui oeuvrent dans le domaine des océans; 

• L’augmentation du nombre d’étudiants inscrits aux carrières et formations liées au 
domaine des sciences et des technologies maritimes; 

• La présence d’un grand nombre de visiteurs à l’événement régional. 
 
Coûts et financement : 
 
Coût du projet : 
 
- Coordination et soutien administratif 48 500 $ 
- Services externes (sécurité, hôtesses, etc.) 5 000 $ 
- Déplacement comité organisateur 4 000 $ 
- Communication, conférences, ateliers 16 000 $ 
- Promotion et publicité 35 000 $ 
- Location salles et sites hébergement 20 000 $ 
- Locations équipements audio-visuels 3 000 $ 
- Aménagement des lieux 4 000 $ 
- Cocktails (inauguration et clôture) 3 000 $ 
- Portes ouvertes CNAP/MAPAQ/CSP-CCTTP 3 000 $ 
- Soirée « Imaginaire marin » 10 000 $ 
- Bénévoles (repas, transport, t-shirts, etc.) 4 500 $ 
- Installation des kiosques avec animation 5 000 $ 
- Activités connexes (Inauguration CNAP, souper-spectacle,  
 dégustation produits du terroir, croisières aux baleines, 
 pêches, visites, etc.) 25 000 $ 
- Contingences  8 500 $ 
  
 Total : 190 000 $ 
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Financement : 
 
- Contribution des organisateurs et des partenaires du milieu 
 (SADC, CLD, SODÎM, CRBM, CSMOPM, ISMER/UQAR, SSMGÎM) 110 000 $ 
- MAMR 30 000 $ 
- MDEIE 15 000 $ 
- MAPAQ 10 000 $ 
- MPO/IML/SHC  5 000 $ 
- CRÉGÎM  20 000 $ 
 
 Total : 190 000 $ 

 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT le large partenariat Žtabli autour du projet et sa contribution au 
dŽveloppement de l!industrie maritime rŽgionale; 
 
CONSIDÉRANT que le projet vise ˆ  faire conna”tre l!Žvolution dans les quatre fili• res du 
crŽneau maritime que sont les technologies maritimes, les biotechnologies marines, les 
p• ches et l!aquaculture; 
 
CONSIDÉRANT que l!ŽvŽnement a pour objectif principal de mettre en Žvidence les 
forces vives du secteur maritime comme moteur de dŽveloppement Žconomique pour les 
rŽgions du QuŽbec maritime; 
 
CONSIDÉRANT que le projet vise l!augmentation du nombre d!Žtudiants inscrits aux 
carri• res et formations liŽes au domaine des sciences et des technologies maritimes; 
 
CONSIDÉRANT l!avis favorable donnŽ par le comitŽ d!investissement de la CRƒ sur le 
dossier. 
 
IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyŽ par Rosaire Arseneau que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine accorde ˆ  
la Technopole maritime du QuŽbec un montant de 20 000 $ pour supporter la rŽalisation 
du projet Ç Carrefour maritime 2007 È. Ce montant sera puisŽ ˆ  m• me le Volet 
Ç ActivitŽs È du Fonds de dŽveloppement rŽgional sur l!annŽe financi• re 2007 Ð 2008. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-049 
 
 
Georges Mamelonet informe les administrateurs que l’ouverture officielle du Carrefour 
national de l’aquaculture et des pêches de Grande-Rivière est prévue la semaine 
prochaine. Il ajoute que le Carrefour dispose de salles de réunions qui pourraient servir 
éventuellement à la tenue des réunions du conseil d’administration de la CRÉ. 
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6.1.2.2 Vignette d’accompagnement touristique et de loisir 
  
Le directeur général mentionne que l'Association régionale de loisir pour personnes 
handicapées de la Gaspésie-Les Îles (ARLPHGÎM), un organisme sans but lucratif, 
désire faire de la région Gaspésie-Les Îles une destination touristique adaptée, 
permettant l'accessibilité à des activités culturelles, de loisir et de sport pour les 
personnes ayant des limitations significatives et persistantes. 
 
Actuellement, les personnes vivant avec une limitation de quelque nature qu'elle soit 
(physique, auditive, visuelle, intellectuelle, problème de santé mentale) se voient dans 
l'obligation de payer plus cher pour avoir accès aux mêmes services ou activités qu'une 
personne sans limitation, puisqu'elle doit débourser non seulement pour son entrée, mais 
aussi pour celle de la personne qui l'accompagne. Il faut comprendre que même si 
l'accompagnateur visite le site par la même occasion, il le fait avant tout pour la personne 
handicapée et non sur une base de loisir personnel. 
 
Le projet porte donc sur l'implantation d'un programme québécois appelé la vignette 
d'accompagnement touristique et de loisir (VATL) pour la région de la Gaspésie-Les Îles. 
Ce programme est actuellement accessible dans onze régions québécoises sur seize. 
Les besoins en accompagnement sont les mêmes d'une région à l'autre, incluant la 
Gaspésie-Les Îles.  
 
La vignette d’accompagnement permet à l’accompagnateur d’une personne ayant une 
déficience ou un problème de santé mentale d'entrer gratuitement dans des sites 
touristiques, culturels ou de loisir. Le but étant que la personne handicapée puisse 
participer pleinement, et de façon sécuritaire, à ces activités, au même titre que tout autre 
citoyen. 
 
Coûts et financement : 
 
Coûts du projet : 
 
- Chargé de projet  6 750 $ 
- Déplacement du chargé de projet (Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine) 2 500 $ 
- Équipement informatique 1 500 $ 
- Promotion auprès des organismes locaux et régionaux 1 000 $ 
- Lancement de presse 250 $ 
- Frais pour rencontres et formation (organismes accréditeurs,  
 intervenants locaux, démarcheur) 5 000 $ 
- Frais de participation au projet national (site Web,  

outils de promotion, gestion en ligne des demandes et des inscriptions) 13 000 $ 
 
 Total 30 000 $ 
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Financement : 
 
- Centre de réadaptation de la Gaspésie-Les Îles  12 500 $ 
- Agence de la santé et de services sociaux G.Î.M. 12 500 $ 
- CRÉGÎM   5 000 $ 
 
 Total : 30 000 $ 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT la problŽmatique d!accessibilitŽ ˆ  des activitŽs culturelles, de loisir et de 
sport pour les personnes ayant des limitations significatives et persistantes; 
 
CONSIDÉRANT que le promoteur travaille en concertation et en collaboration avec les 
organismes rŽgionaux dŽjˆ  en place et ayant le souci d'offrir de l'activitŽ physique, de 
loisir et de sport aux personnes handicapŽes; 
 
CONSIDÉRANT que le programme de la vignette d'accompagnement touristique et de 
loisir est reconnu par l'Office des personnes handicapŽes du QuŽbec, Tourisme QuŽbec 
et le minist• re de l'ƒducation, du loisir et du sport; 
 
CONSIDÉRANT l!opportunitŽ offerte ˆ  la rŽgion d!implanter le programme sur son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT l!avis favorable donnŽ par le comitŽ d!investissement de la CRƒ sur le 
dossier. 
 
IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyŽ par Rosaire Arseneau que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine accorde ˆ  
l'Association rŽgionale de loisir pour personnes handicapŽes de la GaspŽsie-Les ëles un 
montant de 5 000 $ pour supporter la rŽalisation du projet Ç Programme de vignette 
d'accompagnement touristique et de loisir G.ë.M. È. Ce montant sera puisŽ ˆ  m• me le 
Volet Ç ActivitŽs È du Fonds de dŽveloppement rŽgional sur l!annŽe financi• re 2007 − 
2008. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-050 
 
 
 

6.1.2.3 Route bleue – Mise en opération 
  
Le directeur général souligne que la Route bleue de la Gaspésie est présentement en 
développement. Son inauguration officielle est prévue le 16 juin prochain à Sainte-Anne-
des-Monts. L'itinéraire est maintenant tracé, validé et les cartes sont à l’étape de la mise 
à jour finale. Des actions prioritaires ont maintenant été ciblées afin d’assurer la pérennité 
du projet. 
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Le projet vise l’embauche de deux ressources pour une durée de six mois qui auront 
comme mandat d’assurer la mise en œuvre de la Route bleue de la Gaspésie, de la 
rendre accessible aux usagers à l’été 2007 et de planifier le développement et la 
pérennité du projet. Parallèlement à ce mandat, elles doivent aussi travailler à assurer le 
développement du réseau des havres. 
 
La mise en oeuvre de la Route bleue de la Gaspésie implique le recrutement de 
bénévoles qui appuieront le coordonnateur dans ses démarches et assureront le suivi et 
la pérennité de la Route bleue, l’aménagement des sites, le recrutement de membres, la 
création de comités locaux, la promotion et la planification de la pérennité de la Route 
bleue. 
 
Les havres de plaisance de la Gaspésie étant ciblés comme des sites prioritaires dans 
l’itinéraire de la Route bleue, un effort particulier sera accordé à structurer les 
associations gestionnaires des havres et les appuyer dans leurs démarches de 
développement, analyser les besoins en aménagement, suggérer les aménagements à 
effectuer pour répondre aussi bien à la clientèle de plaisance qu’aux usagers de la Route 
bleue qui sont à faible tirant d’eau. 
 
 
Coûts et financement : 
 
Coûts du projet : 
 
- Coordonnatrice (avantages sociaux inclus) 17 940 $ 
- Soutien à la mise en oeuvre (avantages sociaux inclus) 17 940 $ 
- Frais de déplacement (réunions comités et visites terrain) 4 500 $ 
- Matériel informatique (licence logiciel, GPS, carte vidéo, etc.)  1 500 $ 
- Location locaux, papeterie, téléphone, site Internet 3 700 $ 
- Location d’équipement pour validation terrain (kayak, zodiac) 1 000 $ 
- Réalisation d’outils promotionnels  4 678 $ 
 
 Total : 51 258 $ 
 
 
Financement : 
 
- Organisme 5 126 $ 
- CRÉGÎM 23 066 $ 
- MAMR (FCEM) 23 066 $ 
 
 Total : 51 258 $ 
 
Après discussions, 
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CONSIDÉRANT l!implication de la CRƒGëM dans le dossier du dŽveloppement de la 
Route bleue de la GaspŽsie ˆ  travers la coordination du comitŽ rŽgional et le financement 
de la rŽalisation d!une Žtude de faisabilitŽ; 
 
CONSIDÉRANT que l!Žtape de mise en Ï uvre actuelle est cruciale pour assurer une 
base solide au dŽveloppement futur du projet et pour garantir une offre de qualitŽ; 
 
CONSIDÉRANT la volontŽ des deux organismes impliquŽs de s!associer afin de partager 
des ressources et de coordonner leurs actions de dŽveloppement et de promotion; 
 
CONSIDÉRANT que l!aide financi• re demandŽe est ponctuelle et vise ˆ  soutenir le 
dŽmarrage du projet seulement; 
 
CONSIDÉRANT l!avis favorable donnŽ par le comitŽ d!investissement de la CRƒ sur le 
dossier. 
 
IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyŽ par Rosaire Arseneau que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine accorde ˆ  
l!Association des havres de plaisance GaspŽsie Ð ëles-de-la-Madeleine un montant de 
23 066 $ pour supporter la rŽalisation du projet Ç Route bleue Ð Phase de dŽmarrage È. 
Ce montant sera puisŽ ˆ  m• me le Volet Ç ActivitŽs È du Fonds de dŽveloppement 
rŽgional sur l!annŽe financi• re 2007 − 2008. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-051 
 
 
 

6.1.2.4 Colloque en économie sociale – Gaspé 2007 
  
Le directeur général souligne que différents acteurs des milieux de l’éducation et des 
milieux socio-économiques ont convenu d’implanter un pôle régional en économie 
sociale afin de soutenir le milieu de l’économie sociale en Gaspésie et aux Îles-de-la-
Madeleine. 
 
La mission du Pôle est de favoriser la concertation et le partenariat entre les entreprises, 
les intervenants locaux et régionaux en économie sociale afin d’harmoniser les 
interventions et d’en maximiser les effets. 
 
Le projet vise donc à organiser un colloque sur les thématiques liées à l’économie sociale 
en Gaspésie à l’automne 2007 à Gaspé. Des étudiants de l’UQAR et du Centre d’études 
collégiales de Carleton participeront à l’élaboration des thématiques, des ateliers et 
stratégies informationnelles qui seront présentés lors de cet événement. 
 
Ce colloque sera le coup d’envoi de différentes actions que le pôle planifiera au cours 
des prochaines années et servira à prendre le pouls des acteurs de l’économie sociale et 
à transférer des connaissances liées, entre autres, au profil des entreprises, à l’impact 
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économique de ce secteur d’activité sur la région, de la qualité de vie au travail des 
travailleurs de l’économie sociale, etc. 
 
Coûts et financement : 
 
Coûts du projet : 
 
- Frais de services pour préparation et encadrement (étudiants)  7 500 $ 
- Frais de déplacement (étudiants, professeurs, conférenciers) 10 150 $ 
- Frais de location de salles 500 $ 
- Frais pour les repas 1 000 $ 
- Matériel promotionnel 1 000 $ 
- Contribution des professeurs de l’UQAR 3 000 $ 
- Contribution des professeurs du CIRADD  3 000 $ 
 
 Total 26 150 $ 
 
Financement : 
 
- Fondation communautaire GÎM  10 150 $ 
-  CIRADD  et UQAR (services) 6 000 $ 
- ARUC-ÉS  5 000 $ 
- CRÉGÎM  5 000 $ 
 
 Total : 26 150 $ 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT l!implantation rŽcente d!un p™le rŽgional en Žconomie sociale afin de 
soutenir le dŽveloppement de ce secteur en rŽgion; 
 
CONSIDÉRANT que la mission du P™le est de favoriser la concertation et le partenariat 
entre les entreprises, les intervenants locaux et rŽgionaux en Žconomie sociale; 
 
CONSIDÉRANT que le colloque permettra d!identifier les prioritŽs d!actions ˆ  venir et 
servira ˆ  prendre le pouls des acteurs de l!Žconomie sociale et ˆ  transfŽrer des 
connaissances; 
 
CONSIDÉRANT l!avis favorable donnŽ par le comitŽ d!investissement de la CRƒ sur le 
dossier. 
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IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyé par Rosaire Arseneau que la 
Conférence régionale des élu(e)s de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine accorde à 
l'Université du Québec à Rimouski un montant de 5 000 $ pour supporter la réalisation du 
projet « Colloque régional sur l’économie sociale – Gaspé 2007 ». Ce montant sera puisé 
à même le Volet « Activités » du Fonds de développement régional sur l’année financière 
2007 − 2008. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-052 
 
 
Micheline Pelletier réitère l’invitation aux élus de participer activement à ce colloque. Elle 
souligne le rôle de plus en plus important que joue l’économie sociale dans le 
développement de la région. 
 
Jean-Guy Poirier suggère de tenir le colloque dans la dernière semaine de novembre 
plutôt que le 22 novembre tel qu’il est prévu en raison de la tenue de réunions des élus 
municipaux à l’extérieur de la région. 
 

 
6.1.2.5 Foire des villages – Édition 2007 

  
Le directeur général rappelle que la Foire des villages est une activité organisée par 
Solidarité rurale du Québec. L’objectif est de mettre en contact les villages, les ruraux et 
les résidents des centres urbains, en l’occurrence Montréal. Cette activité a connu du 
succès à ses éditions antérieures. C’est une occasion de faire valoir les atouts de la 
région, faire connaître nos entreprises, les secteurs d’activité en développement et les 
opportunités d’emplois.  
 
Le projet vise à supporter les frais de participation de la délégation régionale à l’édition 
2007 de l’événement à Montréal. 
 
Coûts et financement : 
 
Coûts du projet : 
 
- Location des kiosques 6 000 $ 
- Cartes laminées et cartables 3 225 $ 
- Déplacements et per diem 10 000 $ 
- Hébergement 3 225 $ 
- Prix de participation 775 $ 
- Activités spéciales  2 150 $ 
 
 Total 25 375 $ 
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Financement : 
 
- Les CLD (6) 6 600 $ 
-  Les MRC (6) 6 775 $ 
- CRÉGÎM 12 000 $ 
 
 Total : 25 375 $ 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT que l!ŽvŽnement est une occasion de faire valoir les atouts de la rŽgion, 
faire conna”tre nos entreprises, les secteurs d!activitŽ en dŽveloppement et les 
opportunitŽs d!emplois; 
 
CONSIDÉRANT que l!ŽvŽnement vise ˆ  promouvoir la ruralitŽ comme mode de vie 
distinctif; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise un partage ˆ  50-50 des frais de l!opŽration entre le 
palier rŽgional et le palier local; 
 
CONSIDÉRANT l!avis favorable donnŽ par le comitŽ d!investissement de la CRƒ sur le 
dossier. 
 
IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyŽ par Rosaire Arseneau que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine accorde au 
Centre local de dŽveloppement de Bonaventure un montant de 12 000 $ pour supporter 
la rŽalisation du projet Ç Foire des villages Ð Ždition 2007 È. Ce montant sera puisŽ ˆ  
m• me le Volet Ç ActivitŽs È du Fonds de dŽveloppement rŽgional sur l!annŽe financi• re 
2007 − 2008. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-053 
 
 
 

6.1.2.6 25e anniversaire du Festival en chanson – Positionnement 
national et international 

  
Le directeur général mentionne que dans le cadre de la célébration de son 25e 
anniversaire, la Corporation du Festival en chanson de Petite-Vallée désire positionner 
davantage l’événement à l’échelle nationale et internationale. La notoriété déjà bien 
établie du Festival, le parrainage d’artistes reconnus, la large couverture médiatique 
favorisent de plus en plus son rayonnement hors Québec. 
 
Le projet vise donc à réaliser diverses activités de commercialisation, de communication 
et de positionnement au national et à l’international en sus des activités régulières du 
Festival en chanson de Petite-Vallée. 
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Coûts et financement : 
 
Coûts du projet : 
 
- Conception d’un visuel corporatif et d’un coffret souvenir 25e  9 500 $ 
- Accueil des journalistes internationaux 10 000 $ 
- Achats de placements publicitaires (national) 6 000 $ 
-  Ressources supplémentaires en communication 12 000 $ 
-  Mise à jour du site Web 12 000 $ 
- Signalisation (manchon à vent, fanions et bannières, flexi-flags) 10 500 $ 
 
 Total 60 000 $ 
 
Financement : 
 
- Organisme 11 777 $ 
- DEC 17 723 $ 
- MAMR 5 500 $ 
- CRÉGÎM 25 000 $ 
 
 Total : 60 000 $ 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT la notoriŽtŽ et le rayonnement du Festival en chanson; 
 
CONSIDÉRANT le dynamisme dŽmontrŽ par l!organisme pour promouvoir la rŽgion sur 
les marchŽs touristiques et culturels; 
 
CONSIDÉRANT l!objectif de positionner davantage l!ŽvŽnement ˆ  l!Žchelle nationale et 
internationale ˆ  l!occasion de la cŽlŽbration de son 25e anniversaire; 
 
CONSIDÉRANT l!avis favorable donnŽ par le comitŽ d!investissement de la CRƒ sur le 
dossier. 
 
IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyŽ par Rosaire Arseneau que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine accorde au 
Village en chanson de Petite-VallŽe un montant de 25 000 $ pour supporter la rŽalisation 
du projet Ç 25e anniversaire du Festival en chanson Ð Positionnement national et 
international È. Ce montant sera puisŽ ˆ  m• me le Volet Ç ActivitŽs È du Fonds de 
dŽveloppement rŽgional sur l!annŽe financi• re 2007 − 2008. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-054 
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6.1.2.7 Appui au Réseau intégré de communications 
électroniques des Îles-de-la-Madeleine (RICÉÎM) 

  
Le directeur général souligne que dès sa conception en 2003, le projet de réseau intégré 
de communications électroniques des Îles-de-la-Madeleine prévoyait deux étapes, soit la 
pose d’un câble sous-marin de fibre optique reliant l’archipel au continent et la mise à 
niveau du réseau terrestre. Sa première phase étant complétée, les principaux 
intervenants socio-économiques madelinots, rassemblés au sein du RICÉÎM, veulent 
compléter la seconde phase qui permettra à l’ensemble de la population de profiter du 
lien sous-marin à haute vitesse.  
 
Il faut noter que certains travaux ont déjà été réalisés dans le cadre de cette seconde 
phase. Toutefois, ayant fait face à un dépassement des coûts en raison de la décision du 
gouvernement fédéral de supprimer le montant prévu pour les contingences lors de la 
réalisation des travaux de déploiement des câbles optiques sous-marins, l’organisme a 
procédé à un redressement financier important en 2006 en absorbant le déficit associé à 
la réalisation de ces travaux. 
 
Ayant procédé à un redressement de la situation financière et confirmé ses choix sur le 
plan technologique pour l’ossature de base de son réseau terrestre de 
télécommunications, le RICÉÎM souhaite maintenant s’attaquer à la mise à niveau du 
réseau terrestre des Îles-de-la-Madeleine par la pose d’une dorsale en fibre optique de 
l’île du Havre-Aubert jusqu’à Grande-Entrée. Cette infrastructure permettra de desservir 
les secteurs scolaire et municipal de même que la clientèle privée, le tout, dans le cadre 
d’un partenariat avec un télécommunicateur. 
 
Le projet étalé sur 2 ans consiste à doter le RICÉÎM de ressources afin de l’assister dans 
le parachèvement de la mise à niveau du réseau terrestre ainsi que dans l’appropriation 
des TIC  par la population, les organismes et les entreprises de la région. 
 
Cette ressource aura pour principaux mandats : 
 
- Recommandations au RICÉÎM des orientations stratégiques à préconiser permettant 

le déploiement d’une infrastructure de télécommunications desservant les secteurs 
scolaire, municipal et privé (entreprises et résidents) selon la mission et les objectifs 
du RICÉÎM; 

- Dans le cadre du projet coordonné par le RICÉÎM, les activités suivantes sont 
prévues : recherche et documentation, analyse sommaire, gestion financière du projet, 
support logistique, information et mobilisation du milieu autour du projet; 

- Mise en œuvre d’un plan d’action en matière d’appropriation des technologies de 
l’information et des communications lequel devrait recouper sans s’y limiter les 
éléments suivants : établissement d’un portrait quant à l’utilisation des TIC et leur 
appropriation par le milieu, identification des obstacles à une appropriation accrue des 
TIC et des moyens à être mis de l’avant pour contrer ces obstacles et développement 
de services, d’applications et de projets liés aux TIC à l’intention des différentes 
catégories d’utilisateurs (institutionnel, privé, etc.). 
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Le projet, échelonné sur deux (2) ans, totalise un montant de 230 000 $ qui se réparti de 
la façon suivante : 
 
 
Coûts et financement : 
 
Coûts du projet : 
 2007 2008 
 
- Honoraires et ressources spécialisées 46 280 $ 20 000 $ 
- Coordination du projet 56 000 $ 57 700 $ 
- Avantages sociaux 9 520 $ 9 809 $ 
- Déplacements/représentation 8 000 $ 8 591 $ 
- Loyer 700 $ 1 400 $ 
- Publicité/Information 2 000 $ 4 000 $ 
- Téléphone/Internet 600 $ 1 200 $ 
-  Fournitures de bureau 400 $ 8 00 $ 
- Frais divers  1 500 $  1 500 $ 
 
 Total 125 000 $ 105 000 $ 
 
Financement : 
 
- CRÉ 40 000 $ 20 000 $ 
- Municipalité des Îles 30 000 $ 30 000 $ 
- Caisses populaires Desjardins des Îles 20 000 $ 20 000 $ 
-  Commission scolaire des Îles 30 000 $ 30 000 $ 
- SADC  5 000 $  5 000 $ 
 
 Total 125 000 $ 105 000 $ 
 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT que l!utilisation des technologies de l!information et des communications 
constitue un des ŽlŽments de la stratŽgie de diversification de l!Žconomie de la rŽgion; 
 
CONSIDÉRANT que le projet permet d!augmenter la compŽtitivitŽ des entreprises de la 
rŽgion et l!appropriation des TIC par les communautŽs et que les outils technologiques et 
les applications qui seront implantŽs sur le rŽseau pour le bŽnŽfice des utilisateurs 
permettront ˆ  ces m• mes utilisateurs des Žconomies substantielles ainsi qu!une 
augmentation de la qualitŽ des services; 
 
CONSIDÉRANT que les TIC sont en support au dŽveloppement de tous les autres 
secteurs d!activitŽ Žconomique ou socioculturel; 
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CONSIDÉRANT que la contribution financi• re des organismes du milieu s!Žl• ve ˆ  pr• s 
de 75 % du budget global du projet; 
 
CONSIDÉRANT que le projet cadre dans les prioritŽs de dŽveloppement de la rŽgion. 
 
IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyŽ par Rosaire Arseneau que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine accorde au 
RŽseau intŽgrŽ de communications Žlectroniques des ëles-de-la-Madeleine (RICƒëM) une 
subvention de 60 000 $ pour le supporter dans son projet Ç Mise ˆ  niveau du rŽseau 
terrestre de tŽlŽcommunications et appropriation des nouvelles technologies de 
l!information et des communications È. Ce montant sera puisŽ ˆ  m• me le Fonds de 
dŽveloppement rŽgional ˆ  raison de 40 000 $ pour l!annŽe 2007 Ð 2008 et de 20 000 $ 
pour l!annŽe 2008 Ð 2009. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-055 
 
 
 
6.2 Volet « Études et recherche » :  

 
 

6.2.1 Rapport d’activité 
 
Le directeur général précise que dans le cadre du Fonds de développement régional 
(FDR), volet « Études et recherche », pour l’année financière 2007 – 2008, aucun 
investissement n’a été consenti par la CRÉ à ce jour dans ce volet. Il ajoute que deux (2) 
projets sont recommandés par le comité d’investissement à la présente réunion et qu’il y 
a un (1) projet à l’étude actuellement. 
 
Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour. 
 

 
6.2.2 Projets en recommandation par le comité d’investissement : 

 
 

6.2.2.1 Étude de marché et de mise en place de services aériens 
en Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine 

 
Le directeur général rappelle qu’à la réunion du Comité régional de transport aérien tenue 
le 16 mars 2007, les membres ont reconnu l’importance de se doter d’un portrait de la 
demande en transport aérien.  
 
L’étude proposée a pour objectif de quantifier et de caractériser la demande régionale en 
matière de services aériens. La CRÉ, qui agit en tant que promoteur du projet, souhaite 
également obtenir des recommandations à propos des scénarios de desserte optimaux 
et des services aériens à mettre en place.   
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Le principal objectif de l’étude sur la desserte aérienne est d’obtenir un portrait, tant 
qualitatif que quantitatif, de la demande de services aériens en région. Ce portrait 
permettra aux partenaires régionaux concernés de : 
 
• Valider les hypothèses qui sous-tendent les scénarios de desserte préalablement 

identifiés et éventuellement de modifier ces projets afin qu’ils répondent 
adéquatement aux besoins; 

 
• Diminuer les risques associés au démarrage de nouveaux services; 
 
• Dégager des constats généraux en ce qui a trait à l’importance relative et aux 

possibilités d’utilisation des infrastructures aéroportuaires de la région. 
 
 
Coûts et financement : 
 
Coûts du projet : 
 
- Honoraires professionnels pour la réalisation de l’étude 54 500 $ 
 
Total 54 500 $ 
 
Financement : 
 
- Ministère des Transports du Québec 37 500 $ 
- CRÉGÎM 17 000 $ 
 
Total : 54 500 $ 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT que le transport aŽrien rŽgional rev• t une importance capitale dans le 
dŽveloppement Žconomique de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine; 
 
CONSIDÉRANT que les besoins de mobilitŽ de la population, le contexte Žconomique 
actuel et les pratiques d!affaires nŽcessitent une desserte aŽrienne intrarŽgionale et 
extrarŽgionale efficace; 
 
CONSIDÉRANT que l!Žtude permettra d!Žvaluer la faisabilitŽ des projets d!amŽlioration 
de la desserte aŽrienne identifiŽs par le comitŽ rŽgional de transport aŽrien; 
 
CONSIDÉRANT l!avis favorable donnŽ par le comitŽ d!investissement de la CRƒ sur le 
dossier. 
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IL EST PROPOSÉ par Jean-No‘ l Sergerie et appuyŽ par Nicole Lapointe que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine alloue un 
montant de 17 000 $ pour supporter la rŽalisation du projet Ç ƒ tude de marchŽ et de mise 
en place de services aŽriens en GaspŽsie et aux ëles-de-la-Madeleine È. Ce montant 
sera puisŽ ˆ  m• me le Volet Ç ƒ tudes et recherche È du Fonds de dŽveloppement 
rŽgional sur l!annŽe financi• re 2007 − 2008. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-056 
 
 
 

6.2.2.2 Étude sur la formation collégiale initiale en Haute-
Gaspésie 

 
Le directeur général rappelle qu’en mars 2007, la coalition « Assez, c’est assez » 
dénonçait l’état socio-économique alarmant de la MRC Haute-Gaspésie. Elle adressait 
des demandes précises pour corriger la situation. L’une d’entre elles était la création d’un 
campus collégial dans la MRC de La Haute-Gaspésie. Avant d’en arriver à l’implantation 
d’un campus, différentes étapes devront se réaliser afin de vérifier la faisabilité de ce 
projet.  
 
L’étude a donc pour principal objectif d’actualiser le cadre optimal d’intervention en 
enseignement collégial initial pour la Haute-Gaspésie. Les étapes de réalisation 
proposées sont : 
 
• Rencontres des acteurs territoriaux impliqués (analyse de la situation et des 

convergences des besoins); 
• Rencontre des directions des maisons d’enseignement desservant la MRC Haute-

Gaspésie (nature de l’offre en formation); 
• Prévision des clientèles à l’enseignement initial (programmes et profils); 
• Comité de suivi (go – no go); 
• Études des paramètres d’intervention des services d’enseignement collégial initial;  
• Appariement entre les besoins et l’offre de services en formation; 
• Proposition d’un modèle. 
 
 
Coûts et financement : 
 
Coûts du projet : 
 
- Honoraires professionnels pour la réalisation de l’étude 28 715 $ 
 
Total 28 715 $ 
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Financement : 
 
- MRC Haute-Gaspésie 9 476 $ 
- CRÉGÎM 19 239 $ 
 
Total : 28 715 $ 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT la problŽmatique socio-Žconomique de la MRC de La Haute-GaspŽsie; 
 
CONSIDÉRANT l!interpellation des acteurs socio-Žconomiques de ce territoire pour les 
soutenir dans la rŽalisation d!actions concr• tes pour trouver des solutions ˆ  cette 
problŽmatique; 
 
CONSIDÉRANT que l!une de ces actions visait la crŽation d!un campus collŽgial dans la 
MRC de La Haute-GaspŽsie; 
 
CONSIDÉRANT qu!avant d!en arriver ˆ  l!implantation d!un campus, diffŽrentes Žtapes 
doivent se rŽaliser afin de vŽrifier la faisabilitŽ de ce projet; 
 
CONSIDÉRANT l!avis favorable donnŽ par le comitŽ d!investissement de la CRƒ sur le 
dossier. 
 
IL EST PROPOSÉ par Jean-No‘ l Sergerie et appuyŽ par Nicole Lapointe que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine accorde ˆ  
la MRC de La Haute-GaspŽsie un montant de 19 239 $ pour la supporter dans la 
rŽalisation du projet Ç ƒtude sur la formation collŽgiale initiale en Haute-GaspŽsie È. Ce 
montant sera puisŽ ˆ  m• me le Volet Ç ƒ tudes et recherche È du Fonds de 
dŽveloppement rŽgional sur l!annŽe financi• re 2007 − 2008. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-057 
 
 
 
6.3 Volet « Ententes spécifiques » :  

 
 

6.3.1 Entente spécifique en développement culturel : 
 
 

6.3.1.1 Fonds de soutien au développement culturel – 
Recommandations du comité d’analyse 

 
Le directeur général rappelle que dans le cadre de l’entente spécifique portant sur le 
développement culturel, un Fonds de soutien au développement culturel a été créé 
totalisant une enveloppe de 210 000 $. Un premier appel de projets a été fait et les 
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organismes ont été invités à déposer leurs demandes au plus tard le 16 mars dernier. La 
date de tombée du prochain appel de projets a été fixée quant à elle au 15 février 2008. 
 
Dix-sept demandes ont été acheminées à la CRÉ, réparties géographiquement de la 
façon suivante : 
 
MRC de La Haute-Gaspésie : 2 projets 
MRC de La Côte-de-Gaspé : 4 projets 
MRC du Rocher-Percé : 2 projets 
MRC de Bonaventure : 3 projets 
MRC d’Avignon : 3 projets 
MRC des Îles-de-la-Madeleine : 4 projets 
 
Total : 18 projets 
 
L’évaluation des demandes a été effectuée le 31 mai dernier par le comité d’analyse du 
Fonds. Ce comité est composé de représentant(e)s du ministère de la Culture et des 
Communications, du ministère des Affaires municipales et des Régions et de la 
Conférence régionale des élu(e)s. Parmi les 18 projets reçus, neuf (9) projets ont été 
retenus pour recommandation de financement. 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT la pertinence et l!effet structurant des projets recommandŽs; 
 
CONSIDÉRANT que ces projets rŽpondent aux objectifs et aux crit• res du Fonds de 
soutien au dŽveloppement culturel; 
 
CONSIDÉRANT la nŽcessitŽ d'une approbation individuelle des projets acceptŽs. 
 
IL EST PROPOSÉ par Rosaire Arseneau et appuyŽ par Jean-Eudes Boudreau : 
 
• Que la ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine 

entŽrine le financement des projets ci-dessous mentionnŽs : 
 
  N/D 10-0900 (1595) 
 - Spectacle ŽvŽnement en Haute-GaspŽsie 20 000 $  
 
 N/D 10-0900 (1598) 
 - Belles, dormez-vous ?  10 000 $    
 
 N/D 10-0900 (1587) 
 - Site Mary Travers Ð RŽvision de la scŽnographie  8 000 $      
 
 N/D-10-0900 (1605) 
 - Parc commŽmoratif du patrimoine b‰ti de Canne-de-Roche  8 500 $       
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N/D-10-0900 (1597) 
 - Gestion des collections d!artefacts 6 780 $ 
 
 N/D 10-0900 (1602) 
 - Fais-moi une sc• ne 12 000 $      
 
 N/D 10-0900 (1606) 
 - Production d!un DVD portant sur l!histoire de Carleton 7 185 $      
 
 N/D 10-0900 (1604) 
 - Regroupement d!ŽvŽnements aux ëles-de-la-Madeleine 15 000 $   
 
 N/D 10-0900 (1596) 
 - Mon patrimoine et moi 15 000 $   
 
• Que le prŽsident de la CRƒ soit autorisŽ ˆ  signer tous les protocoles d!entente requis 

au suivi administratif de ces projets. 
 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-058 
 

 
 
6.3.1.2 Plan de développement du tourisme culturel – Gaspésie 

2007 – 2008 
 
Le directeur général rappelle que le 16 février dernier, le conseil d’administration de la 
CRÉ dégageait un premier montant de     33 000 $, à même le Fonds de développement 
culturel – Volet « Tourisme culturel », pour la mise en œuvre du Plan de développement 
du tourisme culturel du Conseil de la culture de la Gaspésie. 
 
Des 33 000 $ dégagés, 18 000 $ ont été versés pour la réalisation des actions prévues 
en 2006 – 2007. Pour les actions prévues en 2007 – 2008, 26 000 $ sont requis.  
 
Il est donc requis de procéder au versement d’une seconde tranche de subvention de 
11 000 $ qui, additionnés aux 15 000 $ non encore versés, totaliseront les 26 000 $ 
demandés. 
 
Coûts du projet (2007-2008) : 
 
- Coordination 33 200 $ 
- Frais de bureau 4 800 $ 
- Frais de représentation 1 250 $ 
- Honoraires professionnels 500 $ 
- Structuration de l’offre 10 000 $ 
- Stratégie de mise en marché 39 000 $ 
- Rapprochements de l’industrie touristique et culturelle 5 000 $ 
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- Soutien et formation 2 500 $ 
- Frais de gestion 10 000 $ 
- Imprévus  350 $ 
 
Total : 106 600 $ 
 
Plan de financement : 
 
- Ministère de la Culture et des Communications  9 000 $ 
- Contribution VVAP 20 600 $ 
- Association touristique de la Gaspésie 35 000 $ 
- Organismes culturels et des créateurs 6 000 $ 
- Partenaires privés 5 000 $ 
- Conseil de la culture de la Gaspésie 5 000 $ 
- Fonds de développement culturel GÎM  26 000 $ 
 
Total : 106 600 $ 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT la pertinence et l!effet structurant du projet; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet rŽpond aux objectifs et aux crit• res du Fonds de soutien 
au dŽveloppement culturel Ð Volet tourisme culturel; 
 
CONSIDÉRANT que cette somme sera affectŽe au financement d!un projet recommandŽ 
par le comitŽ d!analyse du Fonds de soutien au dŽveloppement culturel; 
 
CONSIDÉRANT la nŽcessitŽ d!une approbation du projet par le conseil d!administration 
de la ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s. 
 
IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyŽ par Georges Mamelonet que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine accepte de 
procŽder au versement d!une seconde tranche de subvention au montant de 11 000 $ 
pour le financement du projet Ç Plan de dŽveloppement du tourisme culturel Ð 
GaspŽsie È, Žtant entendu que le financement est assurŽ ˆ  parts Žgales par la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s et le minist• re de la Culture et des Communications du 
QuŽbec. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-059 
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6.3.2 Entente spécifique en immigration 
 
Le directeur général précise que depuis quelques mois, la CRÉ a entrepris un processus 
visant à doter la région d’une entente spécifique en immigration. Les partenaires 
associés au projet sont : Emploi-Québec, l’Agence de santé et des services sociaux, le 
ministère des Affaires municipales et des Régions, le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport, le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, les 
commissions scolaires et le Cégep. 
 
Les buts et objectifs de cette entente sont les suivants : 
 
• Doter la région d’une politique-cadre en immigration; 
 
• Faciliter l’intégration culturelle, sociale et professionnelle des nouveaux arrivants et 

reconnaître leur apport économique et social au développement de la région dans 
l’optique d’une occupation dynamique du territoire en : 

 
- Sensibilisant, informant et formant la population à l’apport de l’immigration, 
- Favorisant la mise en place de mesures visant à faciliter l’accueil et l’intégration 

des personnes immigrantes dans la région; 
 
• Soutenir les partenaires locaux et régionaux dans leurs interventions de planification 

et de réalisation de projets ou d’activités liées au recrutement et à l’établissement 
des personnes immigrantes en Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine en : 

 
- Outillant les acteurs locaux et régionaux en matière de promotion et de 

prospection; 
 
• Augmenter le nombre de personnes immigrantes qui s’établissent dans la région de 

la Gaspésie et des Îles en : 
 

- Favorisant l’établissement d’étudiantes et d’étudiants étrangers présentement aux 
études en Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine, 

- Favorisant l’établissement de travailleurs autonomes et de main-d’œuvre 
spécialisée et semi-spécialisée. 

 
La démarche se poursuit et les partenaires en sont à l’étape de définir leurs 
engagements respectifs, dont ceux de nature financière.  
 
Ce projet d’entente couvrira les années financières 2007 – 2008, 2008 – 2009 et 2009 – 
2010. L’implication financière attendue de la CRÉ est de 50 000 $ par année, pour la 
durée de l’entente. 
 
Après discussions, 
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CONSIDÉRANT que le vieillissement et le dŽclin de la population de m• me que le 
manque de main-d!Ï uvre qualifiŽe constituent de grandes prŽoccupations qui am• nent 
la rŽgion ˆ  considŽrer l!immigration comme une avenue stratŽgique dans la perspective 
d!une occupation dynamique du territoire; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations formulŽes par nos partenaires rŽgionaux ˆ  l!effet 
de travailler ˆ  une stratŽgie pour attirer davantage de personnes immigrantes et favoriser 
leur Žtablissement durable dans la rŽgion; 
 
CONSIDÉRANT que le minist• re de l!Immigration et des CommunautŽs culturelles se dit 
pr• t ˆ  s!impliquer techniquement et financi• rement ˆ  l!Žlaboration et ˆ  la mise en Ï uvre 
de ce projet d!entente. 
 
IL EST PROPOSE par Fran•ois Roussy et appuyŽ par Jo‘ l Arseneau que la ConfŽrence 
rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine poursuive des 
dŽmarches en vue de la signature d!une entente spŽcifique en mati• re d!immigration 
rŽgionale et s!engage, apr• s approbation d!un projet final, ˆ  accorder ˆ  la rŽalisation de 
l!entente, une somme de 50 000 $ par annŽe, pour trois ans, sous rŽserve des crŽdits 
disponibles. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-060 
 
 
Micheline Pelletier suggère de réaliser un documentaire pour faire connaître les histoires 
à succès de l’expérience des gens qui ont immigré en région. Elle suggère également 
d’organiser une campagne de sensibilisation pour assurer leur accueil et leur intégration. 
 

 
7. COMITE CONSULTATIF DU PARC NATIONAL FORILLON – NOMINATION D’UN 

REPRESENTANT DE LA CRE 
 
Le directeur général rappelle que les 29 et 30 novembre 2006 s’est tenu à Gaspé une 
consultation publique sur la révision du plan directeur du parc national du Canada 
Forillon. À cette occasion, Parcs Canada a clairement exprimé sa volonté d’accroître 
l’intégration du parc Forillon à la dynamique du développement régional et de bonifier ses 
relations avec les différents organismes du milieu en lien avec le mandat du parc : 
l’éducation, la conservation du patrimoine et l’expérience du visiteur. C’est dans cet esprit 
qu’un comité consultatif a été constitué. 
 
Ce comité consultatif a pour mandat de créer un dialogue continu entre les intervenants 
locaux et régionaux et la direction du parc national Forillon. Il vise à assurer une 
intégration harmonieuse des préoccupations et des intérêts du milieu à la planification et 
à la gestion du parc, ceci dans le respect du mandat et des orientations de Parcs 
Canada. Ce comité constitue une table permanente de discussions et d’échanges. 
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Pour assurer la représentativité de l’ensemble des préoccupations et des intérêts des 
communautés locales et régionales, le comité consultatif est composé de représentants 
de chacun des secteurs suivants : 
 
• Patrimoine naturel et environnement; 
• Patrimoine culturel, bâti et humain; 
• Éducation et sensibilisation; 
• Secteur municipal, régional et citoyens; 
• Promotion touristique, développement local et régional; 
• Sciences et recherche; 
• Communauté autochtone; 
• Tourisme et activités de plein air; 
• Utilisateurs du parc; 
• Parcs Canada. 
 
Le comité s’est réuni à plusieurs reprises depuis sa formation. À leur réunion du 16 mars 
dernier, les membres du comité ont convenu, pour confirmer leur représentativité au sein 
du comité, d’obtenir de leur organisme respectif une résolution dûment adoptée par le 
conseil d’administration.  
 
Après discussions, 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyŽ par Nicole Lapointe que la ConfŽrence 
rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine mandate le directeur 
gŽnŽral, Gilbert Scantland, pour reprŽsenter la CRƒ au sein du comitŽ consultatif du parc 
national Forillon et de transmettre la rŽsolution au secrŽtariat du comitŽ. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-061 
 

 
 

8. COMITÉ DE LA POLITIQUE FAMILIALE RÉGIONALE – COMPOSITION ET MANDAT 
 
Le directeur général mentionne que le comité de la Politique familiale régionale a tenu sa 
première rencontre le 17 avril dernier. Dans le cadre de cette rencontre, les membres ont 
manifesté le besoin que la Conférence régionale des élu(e)s approuve le mandat de ce 
comité et le reconnaisse officiellement comme comité consultatif. 
 
Le comité est composé de représentants de différents secteurs d’activité interpellés par 
les questions Famille que voici : 
 
Secteur Représentants 
 
Aîné Laval Cavanagh 
Anglophone Heather MacWhirter 
Autochtone À déterminer 
Citoyen / parent Étienne Bouchard 
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Commissions scolaires Francine Cyr 
CRÉ Délisca Roussy 
CRÉ – Professionnel  Christine Blanchette 
Direction de la santé publique Stéphane Ruel 
Jeunesse Annie Robichaud 
Organisme communautaire Famille Sylviane Pipon 
Ministère de la Famille et des Aînés Diane Douville 
Unité régionale du loisir et du sport Josée Darveau 
 
Ressources 
 
Carrefour action municipale et famille Alvin Doucet 
CRÉGÎM Manon Guité 
 
D’autres membres pourront s’ajouter au courant de la démarche. De plus, certains autres 
secteurs d’activité et intervenants pourront être mis à contribution pour constituer des 
groupes de travail chargés de réfléchir à des sujets précis pour alimenter et orienter les 
travaux du comité. 
 
La prochaine rencontre du comité se tiendra à Chandler, le 18 juin prochain. 
 
Le mandat du comité sera de : 
 
• Réfléchir et élaborer une politique familiale régionale; 
• Proposer à la CRÉ des positions éclairées se rapportant à la famille; 
• Assurer les consultations nécessaires; 
• Assurer la concertation des différents organismes qui oeuvrent auprès des familles; 
• Élaborer une vision régionale Famille dans une perspective de développement 

durable; 
• Proposer à la CRÉ des orientations Famille; 
• Élaborer un plan d'action. 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT que la CRƒ a convenu d!une entente de collaboration avec le minist• re 
de la Famille, des A”nŽs et de la Condition fŽminine qui a pour objectifs : d!Žlaborer, 
d!adopter et de mettre en Ï uvre une politique familiale rŽgionale; 
 
CONSIDÉRANT qu!un comitŽ rŽgional composŽ de divers partenaires est formŽ et a 
tenu sa premi• re rŽunion le 17 avril dernier; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil d!administration de la ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s a 
mandatŽ une reprŽsentante Žlue ˆ  siŽger ˆ  ce comitŽ;  
 
CONSIDÉRANT que les membres du comitŽ ont manifestŽ l!intŽr• t d!• tre reconnu par la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s pour favoriser les Žchanges et officialiser son mandat. 
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IL EST PROPOSÉ par Fran•ois Roussy et appuyŽ par Jo‘ l Arseneau que la ConfŽrence 
rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine : 
 
• Reconnaisse le comitŽ d!Žlaboration de la politique familiale; 
• Approuve le mandat de ce comitŽ. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-062 
 

 
 
9. COMMISSION JEUNESSE : 

 
 
9.1 Rapport d’activités 2006 – 2007 et plan d’action 2007 – 2008 de la 

Commission jeunesse Gaspésie-Les Îles – Adoption 
 
Le directeur général invite les administrateurs à prendre connaissance du document dans 
leur dossier de réunion et qui présente les grandes lignes des principales activités qui ont 
occupé la Commission jeunesse au cours de la dernière année.  
 
Il ajoute que les activités de la Commission jeunesse pour la prochaine année seront 
consacrées principalement à la réalisation des actions de Cap sur l!avenir et à son suivi. 
La Commission travaillera également au développement et à l’animation du Portail 
jeunesse, à la sensibilisation à la promotion de l’implication citoyenne des jeunes, à la 
mobilisation des acteurs régionaux autour d’une action jeunesse structurante sur les 
jeunes en difficulté en Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine ainsi qu’à l’actualisation de 
la Stratégie d’action jeunesse 2006 – 2009.  
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT que la Commission jeunesse GaspŽsie Ð ëles-de-la-Madeleine collabore 
Žtroitement avec la ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s ˆ  la rŽalisation de ses activitŽs; 
 
CONSIDÉRANT que le rapport d!activitŽ 2006 Ð 2007 et le plan d!action 2007 Ð 2008 de 
la Commission jeunesse GaspŽsie Ð ëles-de-la-Madeleine ont ŽtŽ adoptŽs par l!ensemble 
des membres de la Commission jeunesse; 
 
CONSIDÉRANT que la CRƒ de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine, par la 
convention qui la lie au SecrŽtariat ˆ  la jeunesse et ˆ  la Commission jeunesse GaspŽsie 
Ð ëles-de-la-Madeleine, doit approuver les documents exigŽs par le SecrŽtariat ˆ  la 
jeunesse. 
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IL EST PROPOSÉ par Fran•ois Roussy et appuyŽ par Jean-No‘ l Sergerie que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine adopte le 
rapport d!activitŽ 2006 Ð 2007 et le plan d!action 2007 Ð 2008 de la Commission jeunesse 
GaspŽsie Ð ëles-de-la-Madeleine. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-063 
 

 
 

9.2 Planification des actions jeunesse structurantes (AJS) du Fonds régional 
d’investissement jeunesse (FRIJ) – Validation des orientations de la 
Commission jeunesse Gaspésie-Les Îles 

 
 
Le directeur général rappelle que dans le cadre de la gestion du Fonds régional 
d’investissement jeunesse (FRIJ), la Commission jeunesse Gaspésie — Îles-de-la-
Madeleine a le mandat d’élaborer des actions jeunesse structurantes. Les 25 et 26 mai 
dernier, en conseil d’administration, les membres de la Commission jeunesse ont adopté 
les nouvelles orientations d’investissement du FRIJ au montant total de 1 204 215 $. 
  
À l’automne 2006, les membres de la Commission jeunesse avaient identifié les 
orientations de l’enveloppe régionale 2006 – 2009 du FRIJ à travers le développement de 
trois AJS. Une première sur l’intervention du milieu pour la jeunesse, la seconde sur la 
diversification de l'offre de formation et finalement, une sur des actions qui mènent à une 
vie saine par la sensibilisation, la prévention et la promotion. En mai dernier, la 
Commission jeunesse a réévalué ses orientations et a pris la décision de développer une 
seule AJS sur trois ans ayant pour objectif de venir en aide aux jeunes en difficulté en 
Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine. 
 
Sous le principe d’une continuité de services, la Commission jeunesse entend supporter 
des projets et des activités structurantes initiés par les partenaires qui interviennent 
directement auprès des jeunes, âgés en moyenne de 16 à 24 ans, afin de faire la 
prévention du décrochage scolaire, de la toxicomanie, des problèmes d’insertion sociale, 
de la violence et de l’itinérance ainsi que d’offrir une aide aux jeunes qui vivent ces 
difficultés dans chacune des MRC. 
 
La Commission jeunesse reconnaît l’expertise et le travail de ses partenaires qui 
interviennent avec les jeunes en difficulté. Par contre, le constat est le suivant :  
 
 Le manque de partenariat entre les intervenants conduisant à des projets communs 

nuit à l’intégration et au suivi des jeunes; 
 Il est difficile de rejoindre les jeunes qui se retrouvent éloignés des services offerts à 

cause de l’étendue de notre territoire;  
 Les moyens financiers permettant de mettre en place des projets et des activités 

communs, où le jeune en difficulté peut se construire un projet de vie, sont 
insuffisants. 
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Pour améliorer la situation, une équipe multidisciplinaire composée des principaux 
partenaires d’action reconnus par la Commission jeunesse (à savoir, les Carrefours 
jeunesse-emploi, les travailleurs de milieu, les maisons des jeunes et les commissions 
scolaires, sera mise en place dans chacune des MRC afin d’identifier des actions 
structurantes touchant les jeunes en difficulté à développer pour leur milieu.  
 
Au cours des prochains mois, la mise en place et le travail de concertation des équipes 
multidisciplinaires dans chacune des MRC permettront à la Commission d’évaluer 
financièrement les coûts liés à l’élaboration de projets et d’activités pour chacun des 
territoires. Cette carte régionale de projets et d’activités permettra par la suite d’identifier 
les partenaires financiers les plus aptes à conclure une entente sur trois ans avec la 
Commission. La signature de cette convention de collaboration financière est envisagée 
pour le printemps 2008. 
 
C’est dans ce contexte que la Commission jeunesse demande à la CRÉ de valider les 
orientations des AJS du Fonds régional d’investissement jeunesse 2006 – 2009 (FRIJ). 
Cette démarche viendra confirmer et appuyer les choix faits par et pour la jeunesse et 
permettra à la Commission d’aller de l’avant dans ses démarches visant à compléter ses 
projets et plans de financement qui y sont associés. 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT que la collaboration Žtroite Žtablie entre la Commission jeunesse 
GaspŽsie Ð ëles-de-la-Madeleine et la CRƒ permet de positionner nos actions pour la 
jeunesse; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission jeunesse GaspŽsie Ð ëles-de-la-Madeleine croit ˆ  
l!importance de travailler ˆ  des problŽmatiques jeunesse spŽcifiques ˆ  notre rŽgion qui 
ont ŽtŽ dŽterminŽes par le milieu; 
 
CONSIDÉRANT que les jeunes en difficultŽs et leur insertion socio-professionnelle 
deviennent plus que jamais primordiaux; 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la rŽalisation d!une AJS Fonds GŽrard D.-
Levesque, un engagement financier de 100 000 $, a ŽtŽ confirmŽ au Fonds rŽgional 
d!investissement jeunesse lors de l!annonce du projet le 28 mai dernier; 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la rŽalisation d!une AJS interrŽgionale sur 
l!implication des jeunes, un engagement financier de 25 000 $, a ŽtŽ rŽservŽ au Fonds 
rŽgional d!investissement jeunesse; 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la rŽalisation d!une AJS Concertation et 
intervention jeunes en difficultŽ, un engagement financier de 1 079 215 $, a ŽtŽ rŽservŽ 
au Fonds rŽgional d!investissement jeunesse; 
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CONSIDÉRANT que les nouvelles orientations des actions jeunesse structurantes de la 
Commission jeunesse GaspŽsie Ð ëles-de-la-Madeleine ont ŽtŽ adoptŽes par l!ensemble 
des membres de la Commission jeunesse lors de la rencontre des 25 et 26 mai 2007; 
 
CONSIDÉRANT que les orientations et objectifs de ces projets d!envergure rejoignent ˆ  
plusieurs niveaux la vision de la CRƒ ˆ  l!Žgard du dŽveloppement de la rŽgion et de la 
jeunesse. 
 
IL EST PROPOSÉ par Rosaire Arseneau et appuyŽ par Jean-Guy Poirier que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine entŽrine les 
orientations des trois projets de l!action jeunesse structurante de la Commission jeunesse 
GaspŽsie Ð ëles-de-la-Madeleine. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-064 
 

 
 
10. DOSSIERS « FORÊT » : 

 
 
10.1 Programme de participation régionale à la mise en valeur des forêts (PPR) 
 
Le directeur général souligne que la première année du Programme de participation 
régionale à la mise en valeur des forêts (PPR) est pratiquement terminée et le rapport 
d’activité sera disponible incessamment. Un budget de 87 000 $ a été reçu et a été 
investi dans le soutien aux tiers fauniques pour des montants de 37 000 $ et 50 000 $ ont 
été attribués au Consortium pour le transfert de connaissance en foresterie.  
 
En 2007, le budget régional du PPR a été bonifié de 50 000 $ pour totaliser 137 000 $. 
La proposition de répartition budgétaire a été faite selon les critères suivants :  
 
- Les critères du programme; 
- Les effets leviers avec le Volet II; 
- L’actualité forestière; 
- L’historique d’investissement.  
 
La proposition de répartition est la suivante : 
 
Participation des tiers :  20 000 $ 
Consortium en foresterie :  65 000 $ 
Soutien aux tiers fauniques :  37 000 $ 
Agence forêt publique :  15 000 $ 
 
 
Après discussions, 
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CONSIDÉRANT les crit• res utilisŽs pour la rŽpartition, entre autres, l!effet levier 
engendrŽ avec les Volet II; 
 
CONSIDÉRANT que cette proposition de rŽpartition a ŽtŽ prŽsentŽe et approuvŽe par le 
comitŽ de sŽlection rŽgional du Volet II. 
 
IL EST PROPOSÉ par Fran•ois Roussy et appuyŽ par Georges Mamelonet que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine entŽrine la 
rŽpartition du PPR tel que proposŽ. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-065 
 
 
 
10.2 Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier (Volet II) 
 
Le directeur général souligne qu’en 2006 – 2007, le Programme de mise en valeur des 
ressources du milieu forestier a permis de financer 82 projets dont 64 locaux, 13 
régionaux et 5 lots intramunicipaux. Ces investissements ont engendré un effet levier de 
33 % puisque les 3 722 226 $ prévus au budget du programme ont permis une injection 
supplémentaire de 1 219 367 $ provenant de la mise de fonds des promoteurs, Emploi-
Québec, le MAMR et le FCEM. Ces effets leviers font du Volet II un programme très 
créateur d’emplois avec 396 emplois créés ce qui équivaut à 4 843 semaines/personnes. 
La durée d’emplois moyenne est en hausse de 2 points comparativement à l’an dernier, 
soit de 12,1 semaines/personne. Tous les mandats confiés à la CRÉ relativement au 
suivi du programme ont été réalisés.  
 
Le directeur général ajoute que le budget pour l’année 2007 – 2008 n’a pas encore été 
confirmé, mais ce dernier ne devrait pas différer de celui octroyé les années précédentes 
soit 3 670 000 $.  
 
Afin de ne pas prendre de retard sur le processus du Volet II, le comité régional s’est 
quand même réuni le 3 mai dernier à Bonaventure malgré que le budget ne soit pas 
confirmé. Les objectifs de la rencontre étaient de répartir l’enveloppe entre les MRC, le 
budget régional et le budget pour les lots intramunicipaux. Dans un deuxième temps, le 
comité régional a effectué la répartition du budget régional.  
 
En ce qui a trait à la constitution et au fonctionnement des comités de sélection des 
projets locaux, chaque MRC maintient une composition similaire à l’an dernier. Le 
responsable du suivi du Volet II sera présent à chacun des comités à titre de personne-
ressource. À ce jour, les MRC d’Avignon, du Rocher-Percé, de Bonaventure et de La 
Côte-de-Gaspé ont déjà effectué leur répartition locale. Pour ce qui est des projets de 
MRC de La Haute-Gaspésie, les projets devraient être sélectionnés au courant du mois 
de juin. 
 
Le directeur général invite les administrateurs à prendre connaissance du document 
« RŽpartition de l!enveloppe et projets sŽlectionnŽs È contenu dans leur dossier de 
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réunion. En 2006 – 2007 certains montants, venant de projets abandonnés ou inachevés, 
ont été retournés. À l’inverse, certaines MRC ont achevé des projets en utilisant des 
sommes d’argent venant de leur budget 2007 – 2008. Considérant ces retours et ces 
surplus dépensés en 2006 – 2007, les montants attribués à chacune des MRC diffèrent 
du 396 245 $ mentionné dans le tableau des attributions 2007 – 2008. 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT que la CRƒ a nommŽ les prŽfets pour lui recommander la rŽpartition de 
l!enveloppe et la sŽlection des projets rŽgionaux;  
 
CONSIDÉRANT que la CRƒ demande aux MRC de lui recommander la sŽlection des 
projets locaux;  
 
CONSIDÉRANT que les prŽfets se sont rŽunis, le 3 mai dernier, pour faire la rŽpartition 
de l!enveloppe et la sŽlection des projets rŽgionaux; 
 
CONSIDÉRANT que les comitŽs locaux se sont rŽunis dans chacune des MRC pour 
faire la sŽlection des projets locaux. 
 
IL EST PROPOSÉ par Georges Mamelonet et appuyŽ par Nicole Lapointe que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine entŽrine la 
rŽpartition de l!enveloppe du Volet II 2007 Ð 2008, ainsi que la sŽlection des projets 
rŽgionaux et locaux telles que proposŽes. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-066 
 
 
Georges Mamelonet demande si les travaux d’aménagement en milieu forestier tiennent 
compte des changements climatiques quant aux nouvelles essences à intégrer et les 
nouvelles façons de faire. Le directeur général souligne que le Consortium pour le 
développement durable de la forêt gaspésienne est à l’affût de tout changement que 
subit la forêt et devrait suivre la situation de près. 
 
 
10.3 Situation des travailleurs forestiers 
 
Note : Ce point a ŽtŽ traitŽ immŽdiatement apr• s le point 4.3 de l!ordre du jour. 
 
Le président donne des précisions sur le suivi du Rapport Genest portant sur l’industrie 
forestière en Gaspésie. Il souligne que deux éléments influencent actuellement la mise en 
œuvre des recommandations du rapport, soit le processus d’attribution par le ministre des 
Ressources naturelles des volumes de bois aux usines qui se fait attendre et la situation de 
GDS.  
 
Cette situation a un impact majeur sur toute l’industrie autant sur les travailleurs forestiers 
qui, à la mi-juin, n’ont pas encore débuté leurs activités en forêts que sur les 
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entrepreneurs forestiers. Il faudrait revendiquer auprès d’Hydro-Québec d’utiliser une 
main-d’œuvre forestière au lieu des pesticides pour les travaux d’éclaircissements des 
lignes de transports électriques. Guy Lelièvre souligne les difficultés qu’ont les 
entreprises de la région à soumissionner sur les contrats d’Hydro-Québec. Ces difficultés 
ont comme résultats que des entreprises de d’autres régions viennent réaliser des 
travaux en Gaspésie. Il faut selon lui regarder le dossier très sérieusement pour que la 
CRÉ fasse les représentations nécessaires auprès d’Hydro-Québec. 
 
Il est suggéré de faire une rencontre de toutes les coopératives d’aménagement forestier 
pour dresser le portrait réel et faire l’état de situation dans le cadre de l’étude sur le 
diagnostic lié à la main-d’œuvre forestière. 
 
Il faut également avoir une préoccupation pour les travailleurs forestiers de 50 ans et 
plus. Une augmentation du programme PATA et Rexforêt serait souhaitable pour pouvoir 
permettre à ces travailleurs de continuer à travailler.  
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Rapport du comitŽ secteur forestier GaspŽsie, 
communŽment appelŽ le Rapport Genest; 
 
CONSIDÉRANT que ces recommandations ont ŽtŽ validŽes par la CRƒ en septembre 
2006; 
 
CONSIDÉRANT que la mise en Ï uvre de ces recommandations est retardŽe en raison 
de situations diverses et hors du contr™le de la CRƒ; 
 
CONSIDÉRANT que l!attribution des volumes de bois aux usines de transformation par 
le minist• re des Ressources naturelles et de la Faune n!est pas encore faite; 
 
CONSIDÉRANT l!impatience manifeste de la population quant au retard de l!attribution 
des volumes de bois et aussi dans la mise en Ï uvre des recommandations du Rapport 
Genest; 
 
CONSIDÉRANT que la situation est tr• s prŽoccupante et qu!il faut trouver des solutions 
rapidement avant que la situation ne s!aggrave; 
 
CONSIDÉRANT qu!Hydro-QuŽbec utilise l!Žpandage de pesticides pour assurer le 
dŽgagement de ses lignes de transport d!ŽlectricitŽ en for• t et aux abords des routes; 
 
CONSIDÉRANT que cette pratique a des impacts nŽgatifs sur la faune avoisinante; 
 
CONSIDÉRANT que la main-d!Ï uvre foresti• re pourrait • tre utilisŽe pour le dŽgagement 
de ces lignes. 
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IL EST PROPOSÉ par Majella Emond et appuyŽ par Alain Bernier que la ConfŽrence 
rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine demande : 
 
• au minist• re des Ressources naturelles et de la Faune de procŽder dans les 

meilleurs dŽlais ˆ  l!attribution des volumes de bois aux usines de transformation de la 
GaspŽsie; 

 
• au gouvernement du QuŽbec de mettre en place un programme compensatoire pour 

assurer du travail aux travailleurs forestiers de la GaspŽsie actuellement inactifs; 
 
• au gouvernement de faire une reprŽsentation aupr• s d!Hydro-QuŽbec afin que la 

main-d!Ï uvre foresti• re soit utilisŽe pour le dŽgagement des lignes de transport 
d!ŽlectricitŽ en lieu et place de l!Žpandage des pesticides qui a un impact nŽfaste sur 
l!environnement et la faune avoisinante. 

 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-067 
 

 
 
11. TRANSPORT COLLECTIF RÉGIONAL – SUBVENTION D’ÉTUDES 
 

Le directeur général mentionne que conformément au plan suggéré, les MRC d’Avignon, 
de Bonaventure, du Rocher-Percé, de La Côte-de-Gaspé, de même que la Municipalité 
des Îles-de-la-Madeleine, amorceront prochainement une évaluation rigoureuse des 
besoins de transport collectif sur leur territoire et des services à déployer pour les 
satisfaire.   
 
La phase de prédémarrage s’échelonnera sur une période de 8 à 12 mois selon la région 
et pourrait, entre autres, nécessiter l’affectation d’une ressource à temps plein par MRC. 
 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT que les MRC de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine, en 
collaboration avec la CRƒGëM, travaillent ˆ  mettre en place un rŽseau de transport 
collectif rŽgional; 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’exception de la Haute-Gaspésie, toutes les MRC doivent 
préalablement évaluer les besoins de transport sur leur territoire et définir le scénario de 
service optimal; 
 
CONSIDÉRANT que le nouveau Programme d!aide au transport collectif rŽgional du 
MTQ prŽvoit une subvention de 10 000 $ par MRC pour appuyer ces travaux d!Žtudes 
mais que les MRC qui se sont prŽvalues de ce volet dans le cadre de l!ancienne version 
du programme n!y sont pas admissibles; 
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CONSIDÉRANT que les Žtudes rŽalisŽes antŽrieurement par les MRC d!Avignon, de 
Bonaventure, de La C™te-de-GaspŽ, de La Haute-GaspŽsie et par la MunicipalitŽ des 
ëles-de-la-Madeleine datent dans certains cas de plus de 5 ans, que les rŽsultats en sont 
pŽrimŽs et que le contexte a considŽrablement ŽvoluŽ. 
 
IL EST PROPOSÉ par Jo‘ l Arseneau et appuyŽ par Georges Mamelonet que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine demande 
au MTQ de rendre disponible aux MRC la subvention de 10 000 $ pour Žtude, et ce, 
indŽpendamment des subventions allouŽes dans le cadre de l!ancienne version du 
programme. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-068 
 
 

 
12. AUTRES SUJETS : 

 
 
12.1 Règles de tarification pour les services téléphoniques locaux 
 
Le directeur général rappelle que du 10 au 18 octobre 2006, avait lieu une audience 
devant le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) 
sur le sujet en rubrique. Des principales conclusions que le Conseil a tirées des 
représentations qui lui ont été faites, le Conseil justifie ses décisions en avançant que 
certains tarifs étaient inférieurs aux coûts des compagnies : 
 
• les tarifs des services de rŽsidence de base dans les zones urbaines sont plafonnŽs 

aux niveaux actuels (c.-ˆ -d. prix plafonds); 
 
• les tarifs des services de rŽsidence de base dans les zones rurales ne doivent pas 

• tre majorŽs d'un taux supŽrieur au taux d'inflation ou 5 % par an, le moins ŽlevŽ 
s'appliquant; 

 
• les tarifs des services locaux optionnels et des services groupŽs ne sont plus 

assujettis aux restrictions ˆ  la tarification; 
 
• l'interdiction de subdiviser davantage les tarifs est ŽliminŽe pour les services locaux 

de rŽsidence, y compris les services locaux optionnels; 
 
• les majorations tarifaires des services d'affaires et des autres services plafonnŽs sont 

limitŽes au taux d'inflation de fa•on gŽnŽrale et ˆ  un maximum de 10 % par an dans 
le cas de tarifs individuels; 

 
• les tarifs des services de tŽlŽphones payants peuvent • tre majorŽs jusqu'ˆ  

concurrence de 0,50 $ par appel, dans le cas des appels payŽs en esp• ces, et 
jusqu'ˆ  concurrence de 1,00 $, dans le cas des appels payŽs autrement; 
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• les tarifs des services sociaux et de sŽcuritŽ publique (p. ex. le service 9-1-1, le 
service de relais tŽlŽphonique) restent bloquŽs aux niveaux actuels. 

 
Après discussions, 
 
 
CONSIDÉRANT que cette dŽcision est discriminatoire envers les rŽgions o•  le jeu de la 
concurrence est faible ou quasi inexistant, soit les rŽgions rurales; 
 
CONSIDÉRANT que le cožt de la vie a dŽjˆ  tendance ˆ  • tre plus ŽlevŽ pour les 
habitants des rŽgions rurales (dŽplacements obligatoires pour les Žtudes, la santŽ, etc.); 
 
CONSIDÉRANT qu!il est inadmissible qu!un organisme de rŽglementation relevant du 
gouvernement canadien dŽfavorise une catŽgorie de Canadiens et fasse fi de 
l!importance d!occuper le territoire canadien. 
 
IL EST PROPOSÉ par Jo‘ l Arseneau et appuyŽ par Majella Emond que la ConfŽrence 
rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine demande au Conseil de 
la radiodiffusion et des tŽlŽcommunications canadiennes (CRTC) de surseoir ˆ  cette 
dŽcision et de faire des reprŽsentations aupr• s du gouvernement fŽdŽral pour qu!il 
intervienne Žgalement dans ce dossier. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-069 
 

 
 

12.2 Transport aérien 
 
Joël Arseneau souligne qu’Air Canada fait actuellement une promotion « Passe-
Québec » qui permet à ses clients d’avoir des taux réduits pour visiter le Québec. Il 
précise toutefois que les Îles-de-la-Madeleine ne sont pas incluses dans la promotion. 
Les élus municipaux des Îles s’apprêtent à dénoncer cette situation qu’ils jugent 
méprisante et discriminatoire. Il demande à la CRÉ de les appuyer dans cette démarche 
de dénonciation auprès des autorités d’Air Canada.  
 
Les administrateurs ont adopté une résolution en ce sens. 
 
 
CONSIDÉRANT la promotion Ç Passe-QuŽbec È de la compagnie Air Canada; 
 
CONSIDÉRANT que cette promotion permet aux clients d!Air Canada d!avoir des taux 
rŽduits pour visiter le QuŽbec; 
 
CONSIDÉRANT que les ëles-de-la-Madeleine ne sont pas incluses dans cette promotion; 
 
CONSIDÉRANT que les Žlus municipaux des ëles s!appr• tent ˆ  dŽnoncer cette situation 
qu!ils jugent mŽprisante et discriminatoire. 
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IL EST PROPOSÉ par Jo‘ l Arseneau et appuyŽ par Georges Mamelonet que la 
ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine appuie les 
Žlus municipaux des ëles-de-la-Madeleine dans leur reprŽsentation qu!ils feront aupr• s 
d!Air Canada pour dŽnoncer la situation et exiger que les ëles-de-la-Madeleine soient 
incluses dans la promotion Ç Passe-QuŽbec È. 
 
Cette proposition est adoptŽe ˆ  l'unanimitŽ CRÉ-07-070 
 
 
 
12.3 Bonnes nouvelles 
 
Le directeur général invite les administrateurs à prendre connaissance du document 
« Bonnes nouvelles » contenu dans leur dossier de réunion. Il indique que cette nouvelle 
formule d’informations positives a pour objectifs de souligner et de faire connaître les bons 
coups de la région. Dans cette première édition de « Bonnes nouvelle », on apprend, 
notamment, que : 
 
• le Quai des arts de Carleton-sur-Mer vient d’être consacré « modèle exemplaire 

d’infrastructure culturelle au Québec »; 
 
• le Cégep de la Gaspésie et des Îles vient d’être mandaté par le gouvernement du 

Québec pour mettre en place un Centre collégial de transfert de technologie en éolien 
(CCTT); 

 
• le Centre d’études collégiales de Carleton siègera aux rencontres de la Commission 

sectorielles de l’éducation de la Commission canadienne de l’UNESCO. 
 
Le directeur général invite les administrateurs à signaler à la nouvelle responsable des 
communications à la CRÉ, Nadine Cotton, les bonnes nouvelles qui surviennent sur leur 
territoire. 
 
Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour.  
 
 

13. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Aucun sujet n’a été traité à ce point de l’ordre du jour. 

 
 

14. COORDONNÉES DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 
Les deux prochaines réunions publiques du conseil d’administration de la CRÉ se 
tiendront le 24 août sur le territoire de la MRC d’Avignon et le 21 septembre aux Îles-de-
la-Madeleine. 
 
Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour. 
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15. CLÔTURE DE LA RÉUNION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée. Il est 10 h 50. 
 
Aucune proposition n’est débattue à ce point de l’ordre du jour. 
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